
DEPARTEMENT DE LA SARTHE
GANTON DE LA FERTE BERNARD

do-urvl-urur oe vouvRAY suR HUISNE

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE VOUVRAY SUR HUISNE
LE MARDI 03 MAI 2022à 20h30

L,andeuxmilvingt-deuxletroismaiàvingtheurestrenteminutes
Date de convocation : Le conseil municipal, légalement convoquê, s'est réuni à la salle communale en

25t04t2022 séance publique sous lalrésidence de M. clRoN Jean-Pierre, Maire.

Etaient présents: M. Jean-Pierre clRoN, Mme Dominique c-oMBE, M' Roger

[egREioNl, M. Stéphane CRUCHET, Mme Séverine RHETAT, M Christian

LAUNAY, nll. Conzagüe DE MONTESSON, M' Christian AAIZ'
Formant la majorité des membres en exercice'

Absents ayant donné pouvoir: M. Fabien AVIGNON a donné pouvoir à M. Jean-

Pierre CIRON,
Etaient absents excusés : M" François THOMELIN, Mme Pauline RAMON'

M. Christian LAUNAY a été élu secrétaire de séance'

Le Maire demande au conseil Municipat d'ajouter à l'ordre du iour I délibération. Le Gonseil Municipal

,*"ôpt" le rajout de 1 délibération 2A22'021 à l;unanimité des membres présents'

Monsieur Le Maire informe le conseil municipal que la communede vouvray-sur-Huisne peut adhérer à la convention

àiadhésion au service commun « Affaires juridiques, marchés publics, subventions »'

Crtte mutualisation a eu pogr vocation de regroupqr- les. compétences, les, moyens et.les per§onnes en vue

d,optimiser t .orrr.it i*iaiq,rq la reille Ëdd;.,1;"édr.ri* a{ actes simples oL complexes, la pas.sæion et Ie

##'fiffi]}];f ; finaniier d., *rr.li;itü;; .i pi* ga"arabment d., .or,to*. ôomplexes ainsi que les

ressources æsociées .;;i*é;r pri".ip*r.Ààt des subve.rtiàns t,nr dans le monta.ge des dossien que dans leur

exécution. Par aiileun, le ,eg.orrp.oor,, des ressources a permis * .qpttt dune expertise certaine et a

;;;*fu? i.r p*q".r prr l'ri.qrirition et ledéploiement.d'un logiciel métier,

La Commune d. V;;+r*lH.rirrr. r"*rii. po,rvoir. ,ecoüit au senrice commlrn " affaires juridiques'

.rrr.fr., publics et subventions , dans l'exécution de ses missions.

La présente convenrion.rierruore. ,* l, base de la convention de mise en place du service cofilmun en coul§

de validfté.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

- d,adhérer à la convention énumérée ci-dessus et annexée à Ia présente délibération'

- Autorise Mr Le Maire à signer la convention ci-dessus énumérée ainsique tous les documents s'y rapportant

Nombre
de conseillers :

En exercice : 11

Présents : I
Pouvoir: 1

Votants : I
Absents:2

et vote avec voix Pour : 9 voix contre : 0

Le Conseil MuniciPal,

Vu le Code Général des Colleaivités Territoriales,

Vu le Code Générzldes Impôts, notarlment l'anicle 1609

Abstention : 0

nonies Ç
des mobilités et notamment son article I tel qrrc modifié par

Vu la lqi n"2|lg-14?8 ùt24 décenbre 2019 d'orientation
l; " ,l

l'ordcii{iranc e no2O2O'397 du 1er avrl,2A20,
t,. t''

vuf]qê1é préfeaoral du 4 juillet ?o2l ponant modification des statuts de

I'Huispe Sarthoise,

la Communauté de communes du Pap de



Vu la délibération du n"2T12-2Aft-002 du 20 décembre 2016 décidant d'irutaurer le régime de la fiscalité professionnelle

unique,

Vu la délibérationno23-09-202t-Ol8 relative à la composition et désignation de la CLECT,
Vu le rapport de ia CLECT ci-annexé,

Vu le rappon présenté par Monsieur le lvlaire,

Après en avoir délibéré,

RAPPELTE que conformément aux dispositions de l'article 1609 nonies C du Code Générui. des Impôts (CGD,
et suite à f instauration de la Fiscalité Professionnelle Unique (FPI, à l'échelle communautaire,la Communauté
de communes verse aux communes membres une attribution de compensation visant à garantir la neutralité
budgétaire de l'application du régime de FPU.
PRECISE que, selon les lois susvisées, la Communauté de conimunes est compétente depuis le 4 juillet 2021, en
matière n d'organisation de la mobilité ".
INFORME que la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECI) a été saisie afin d'évaluer
les charyes affectées à ces compétences,
DIT que les conclusions de la commission sont formulées dans le rapport ci-annexé, lequel a &é arrëté par la CLECT lors
de sa séance du23 malrs 2022.

PREND ACTE que le Conseil Municipal de chaque commune membre est appelé à se prononcer, dans les conditiors de

mqofié simple, sur les conclusions du rapport émis par la CLECT.

CONSIDERANT que le rapport de la CLECT constitue la référence objective pour dérerminer le monranr de l'atrribution
de compersation affeaé à chaque commune membre.

DECIDE en conséquence d'approuver le rappon tel qu'annexé à la présente délibération.

et vote avec voix pour : I voix contre : 0 Abstention : 0

OBJET DE LA DELIBERATION 2022-021 : REALISATION D'UN EMPRUNT POUR ASSURER LE FINANCEMENT DES

TRAVAUX DE tA GRANGE ET LES TRAVAUX DE VOIRIE.

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que la Réalisation d'un emprunt pourassurer le financement
des travaux de la Grange et les travaux de voirie est nécessaire.

Suivant les modalités : un emprunt de 40 000 Euros , dont le remboursement s'effectuera sur la durée de 7 ans.

Ce concours s'inscrit dans le plan de financement fourni au prêteur.

Le taux nominal de l'emprunt sera de : 0,85 % - Taux Fixe,

en mode d'amortissement progressif du capital
Le taux effectif global ressort à :0,95494 %

Le montant de l'échéance trimestrielle s'établira à 1473,0L Euros.
Les frais de dossier d'un montant de 150€ seront déduits du déblocage de prêt.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

- autorise Monsieur le Maire à intervenir au nom de la Commune de Vouvray-Sur-Huisne

à la signature du contrat de prêt ainsi qu'à sa mise en place auprès de la CAISSE FEDERALE DU CREDIT

MUTUEL de Maine-Anjou, Basse-Normandie.
- Et à signer tous les documents s'y rapportant.

et vote avec voix pour : 9 voix contre : 0 Abstention : 0

Questions et informations diverses :

L'ordre du jour étant épuisé, La séance est levée à 22 h 00 , Le Maire Jean-Pierre CIRON.


